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PCE BIOGRAPHIQUE

PÉTERMAND D'AULTE

ORIGINAIRE DE NEUVEVILLE

CHATELAIN D'ERGUEL

1650-1652

Selon l'usage généralement suivi dans les réunions
générales semblables à celle de ce jour, de retracer la
biographie d'hommes qui ont illustré la contrée ou la
localité qui reçoit la Société, nous nous permettons de

vous présenter aujourd'hui cello de l'un des châtelains
d'Erguel : Pétermand D'Aulte.

Les renseignements encore inédits, utilisés pour la ré-
daction de la présente notice, ont été puisés à sources
officielles; aux archives de Neuveville, de Bienne et de
l'ancien Evêché de Bàlc, à Porrentruy, où des documents
originaux et authentiques de l'époque ont, avec le bien-
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veillant concours des conservateurs de ces archives, été
scupuleusement compulsés. Ces renseignements ont tous
été collationnés sur les textes originaux.

La famille originaire de Neuveville, était l'une
des plus notables et des plus honorables familles de cette
ville. Plusieurs de ses membres exercèrent des charges
importantes, les uns dans la magistrature, d'autres dans
le clergé réformé jurassien et dans la carrière des armes.

Quelques-uns d'entre eux méritent une mention spé-
ciale.

Je/i«n père et fils, furent notaires ; le père en
1500-1503; le fils en 1530-1534 (1); ce dernier fut en outre
banneret en 1553-1567 et avocat 1565-1567 (2).

ï\7co/ffs et Pierre Dmt/te, dit ?e rieier, furent avocats en
1565-1567 (3).

Pierre Pbmiie, dit ie yeuue, fut avocat, banneret et lieu-
tenant du châtelain, Vincent de Glêresse, en 1603-1607 (4).

Jacques Pauiie, fils de Jean, fut notaire en 1608-1626 (5)
et secrétaire de ville en 1638-1639 (6).

.7e«tt PLlu/ie, frère du précédent, fut notaire en 1604-
1613 (7), secrétaire de ville en 1634-1637 (8), Maître-bour-
geois et lieutenant du châtelain, JeanBosset, en 1639-

(1) Ses minutes forment trois registres in~t°, Case Ba N°' 254,
255 et 256.

(2 et 3) Ziure t?e Za jWZce, 1565-1567, gros volume in-folio (le 230
pages.

(4) Liare tZe Za jw»Zice, 1603-1607, gros registre in-folio (le 448 pag.
(5) Ses minutes forment trois registres in-4", Case Ba, N°* 232,

233 et 234.

(6) J/anuaZ de Consed de -ZVea/i'etdde, 1G34-1638 et 1639-1642, deux
registres in-4°.

(7) Ses minutes forment plusieurs registres, Case Ba N" 180 à
194, 228 à 230.

(8) 3-fanwoZ de Co/weîZ de Ze& A^eMyVefdZe 1634-1638, Case A6 N® 132.
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1642, banneret en 1642 (1); maire de Neuveville et châte-
tain du Schlossberg en 1642-1649 (2).

Ces deux derniers étaient frères de Pétermand D'Aulte.
L'un des fils de Pétermand D'Aulte, notaire, fut officier
dans l'un des régiments suisses au service de la France,
en 1650.

PéfrrmnmZ PauZfe, fils de Tobie, fut pasteur en Erguel,
en 1670, et pasteur de Neuveville, 1674-1714 (3).

Aéra/mm DanZfe, fils du précédent, fut pasteur à Péry,
en 1700-1727, et pasteur à Tramelan, en 1727-1739.

Jean - jS'amue? _Dau/fe, petit-fils du pasteur Abraham
Daulte, fut officier d'infanterie dans le régiment d'Eptin-
gue, bataillon N° 2, compagnie de Nicolas Maître ; porte-
enseigne en 1763, lieutenant en 1764 (4).

Pétermand D'Aulte, l'un des fils de Jean, dont nous
vous présentons aujourd'hui la notice biographique,
naquit à Neuveville vers la fin du XYP siècle. Il reçut sa
première instruction dans la maison paternelle, fréquenta
les écoles publiques de sa ville natale, déjà florissantes à

cette époque, et acheva son éducation à Bale. Il étudia
le droit et subit un examen ensuite duquel il obtint la
patente de notaire.

(1) A/aHtiai dcja cité, 1639-1642, pages 290, 301 à 306 inclusive-
ment.

Tous les documents cités sont conservés aux archives de Neu-
veville.

(2) La " Ze«rr potode, „manuscrit de 7 pages in-folio, intitulée
JSestaKunji-Ä'irP, est conservée aux archives de l'ancien Evéché de
Bâle, à Porrentruy, Case : Neuveville, N'CCXLI, liasse: Châtelains
de Neuveville.

(3) J/anard de Co»sei7 de fa Nea/heuOTe, 1666-1674, fol. 168 et 169;
grand registre in-4° aux archives de Neuveville.

(4) iiuret de sendee du prénommé Daulte, conservé aux archives
-de Porrentruy, Case : N° CCXLI, liasse : J/i7itaVe.
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Déjà en 1603 il exerçait à Neuveville la profession d'à-

vocat. Il assistait et représentait les parties devant la
justice (1603-1607) et plaidait pour elles (1). En 1606, il
pratiquait le notariat. Ce fait est établi par le contenu
d'un registre in-folio de 192 pages, dans lequel Sont tons-
crites 29 expéditions d'actes reçus par ce notaire, en fa-
veur de M. de Chambrier. Ces expéditions sont toutes-
écrites et signées de la main de ce même notaire.

Péterniand D'Aulte fut envoyé à Bienne, en 1607, en
qualité de délégué et comme représentant de sa ville na-
taie, à l'effet de renouveler le traité de combourgeoisie
conclu précédemment entre la ville de Bienne et celle de
Neuveville.

Il exerça de nouveau le notariat de 1633 à 1638 (2), de
même que les fonctions de ^ra>u(-su«fier (huissier) (3).

Nommé membre du conseil de ville, en 1634, et secré-
taire de ville, en remplacement de son frère Jacques, le
21 janvier 1639, il remplit les devoirs imposés à ces deux
charges, de même que celle de boursier (caissier), jus-
qu'au 26 juin 1641, alors qu'ensuite de promotion à d'au-
très fonctions, il transféra sa résidence de Neuveville à

Bienne. Il ne résigna toutefois les dites fonctions : celle
de secrétaire, que le 9 janvier 1642 (4) et, celle de con-
seiller, que le 14 décembre 1644 (5).

Pétermand D'Aulte jouissait de l'estime et de la con-
fiance de son souverain, le prince-évêque Jean-Henri, qui
le nomma, le 26 juin 1641, receveur pour l'arrondisse-

(1) Ziere Je îajWice, 1603-1607, déjà cité.

(2) Voir ses minutes de notaire, aux archives de Neuveville.

(3) J/amaJ Je Conseil Je la New/teciJe, 1634-1638, déjà cité.

(4) J/dn>«J déjà cité, 1639-1642, pages 5 et 264.

(5) 3/dnual déjà cité 1643-1653 pages 125 à 128 inclusivement;
gros registre in-folio de 340 pages,aux archives de Neuveville.



- 191 --
ment de Bienne et de l'Erguel. La <f (eftre patente (1)« qui
lui conférait cette charge, énumère les obligations di-
verses qui incombaient à ce fonctionnaire.

En l'absence de lois et de règlements qui n'existaient
pas ;\ cette époque, les devoirs et les obligations des fonc-
tionnaires du prince étaient insérés dans la tcttre patente
qui leur conférait les charges auxquelles ils étaient ap-
pelés.

Ce fut à la suite de cette détermination que Pétermand
D'Aulte transféra sa résidence de Neuveville à Bienne.

On s'étonnera peut-être de ce que Pétermand D'Aulte,
qui possédait la patente de notaire, n'instrumenta pas
plus longtemps dans la châtellenie du Schlossberg,
qui comprenait Neuveville et les quatre villages de la
i¥ontapne de Zh'esse. La chose s'explique si l'on sait qu'il
y avait à cette époque quatre et, de temps à autre, cinq
notaires qui pratiquaient en même temps le notariat à

Neuveville. De là vient que l'un ou l'autre de ces tabel-
lions chercha un autre champ d'action et que Pétermand
D'Aulte abandonna la pratique du notariat.

Suivons maintenant par la pensée Pétermand D'Aulte
à Bienne.

L'arrondissement de la Recette de Bienne était très-
étendu. Il comprenait non-seulement la ville de Bienne
et les villages de l'Evêché, situés sur la rive gauche de
la Thièle et de l'Aar, mais aussi toute la vallée de la
Suze depuis le haut des Convers (Roc 1002), jusqu'aux
gorges de Reuchenette, Les revenus du prince, que le
receveur était chargé de percevoir, étaient également
considérables. Ils ne consistaient pas 'uniquement en
numéraire, comme aujourd'hui les impôts de l'Etat, mais
surtout et principalement en fruits et grains de toutes

(1) Ce document, manuscrit de 9 pages in-folio, intitulé : BesZaZ-

Zunya-.Brie#', est conservé aux archives de l'ancien évêché de Bâle, à

Porrentruy; Case : .BûZ .GestaWuny«, X°CXXXVII, liasse : -BesiaZZunyen
und -Refer«.
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espèces, que le receveur devait faire engranger, battre,
vanner et remiser dans des locaux à ce destinés. On
nommait les bâtiments qui renfermaient ces locaux les
« greniers dît prince » et ce nom n'est pas encore ou-
blié de nos jours. Dans la partie de l'Evêché, située au
pied du versant méridional de la chaîne du Jura, ces reve-
nus consistaient aussi en vendanges que le receveur de-
vait faire pressurer et encaver à Bienne, dans la maison
du prince. Le receveur devait ensuite profiter du mo-
ment le pins favorable et vendre ces fruits, ces grains,
cette paille, ces vins; il devait en percevoir le prix, dres-
ser chaque année un compte exact de ses recettes et de
ses dépenses; soumettre ce compte, avec les pièces à

l'appui, à l'examen du conseil des finances, puis en verser
hî reliquat entre les mains du receveur général du prince
à Porrentruy.

Après deux années et demie de séjour à Bienne et en
considération de la charge que le prince lui avait confiée,
les autorités de cette ville accordèrent à Pétermand
D'Aulte la bourgeoisie d'honneur (janvier 1644) (1).

Nous avons eu sous les yeux plus de 150 lettres ofli-
cielles que ce fonctionnaire -a écrites et signées de sa
main, scellées de ses armes, et qu'il a adressées les unes
au Prince-Evêque les autres à la Chancellerie de l'Evê-
ché (2). La dernière qu'il a écrite de Bienne est datée du
16 juin 1650.

Les armes de Pétermand D'Aulte étaient d'azur, à la
croix alézée, posée, sur un croissant d'or, avec une mon-
tagne à trois coupeaux. Le cimier est surmonté d'un
buste d'homme, la tète coiffée d'un chapeau et tenant
une-croix de la main droite.

(1) Z?aî/i Protofco// Pie/, N° 19, 1041-1647 : volume grand in-4°, con-
serve aux archives de Bienne.

(2) Ces lettres forment plusieurs liasses et sont conservées aux
archives de l'ancien Evêehé de Bftle, à Porrentruy ; Case : Pie/
Sr/ia^iei/, N* CXXXVIII.
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On dit, et non saus raison « /es pe/bs cat/eaua; eufref/eH-
7ienf /'ami/ié ». Jean (1) et Pétermand D'Aulte connais-
saient sans doute cette location proverbiale, car ils la
mirent en pratique. Le premier envoyait du miel à l'un
des conseillers du prince le second adressait un petit
iromage au chancelier Schöttlin et Madame D'Aulte fai-
sait toute une distribution de mesures de prunes sèches

aux dames de la Cour. Ces faits sont établis par les posf-
scripf»m qui terminent quelques-unes de leurs lettres.

Voici, pour n'en citer que trois exemples pris parmi
plusieurs autres, la copie littérale de ceux que Pétermand '

D'Aulte a mis à la suite de trois lettres qu'il a adressées
en 1643 et 1644, à M. le D'' Schöttlin, conseiller et chan-
celier du prince, et dans lesquelles il était question de
perception de dîmes, de vente de grains, etc., etc. (2).

Lettre du 29 octobre 1643. «P. 6'. Je suplie bien hum-
•» blement voz S"" fseû/neztriesj vouloir recepvoir gra-
.» cieusement et de bonne part le petit fromage et present
« ci-joint q. j'envoyé à voz S", n'ayant esgard à la peti-
« tesse du present, ains fma/sj a la bonne volonté espe-
» rant par l'assistance et benediction de notre bon Dieu,
» avoir ci-après mieux les facultés, moyens et comodités,
» de dignement recognoistre vos paternelles S"", que je
« n'ay fait jusqu'à present auxquelles paternellement en
.» tous mes afaires je me recommande. » etc., etc.

Lettre du 6 janvier 1644. <f P. S. Ma feme ayant derniè-
.» rement prins (jprâJ l'hardiesse d'envoyer une paire de
i> mesures de prunes seches pour la cuisine de son Ex°®

» R° Jll""°, elle prend aussi hardiesse d'en envoyer à Ma-
» dame la Chancellière, Madame la Chatlaine d'Ostein, à

« Madame Schütz (3), chacune une mesure, les supliants

(1) Je«« D'Aafte, châtelain du Schlossberg, 1642-1649, était In
frère de Pétermand D'Aulte.

(2) Ces lettres font partie d'une des liasses dont mention plus haut:
Case : /lie? &?Aa$hey, A" CXXXVIII.

(3) M. Schütz était l'un des conseillers du prince.
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* recepvoir le peu de bonne part, q. leur sera destinné
» par le present porteur ensablement pour les exptir, »
etc. etc. (1).

Lettre du 30 janvier 1644. « P. -S'. Monsieur le Ghattain,
» mon frère m'a enjoint faire tenir la meulle de fromage
» à voz S"" q. leur sera destinnee les supliant la you-
» loir recepvoir de bonne part et l'avoir en recomandation
» pour sa suplication, » etc., etc.

Pétermand D'Aulte fut aussi, à différentes reprises,
chargé par son souverain de missions importantes en
Erguel et sur la Montagne de Diessc, pour l'accomplisse-
ment desquelles il dut se déplacer quelquefois pendant
plusieurs semaines consécutives (2).

Près de neuf années s'étaient écoulées depuis l'instal-
lation de Pétermand D'Aulte à Bienne, quand les bon-
neurs vinrent trouver l'humble receveur sur les rives
du lac jurassien. Le châtelain d'Erguel, Jacob Beynon,
ayant encouru la disgrâce de son souverain, fut révoqué
de ses fonctions et la charge de gouverneur de la Vallée
de la Suze devint vacante. Pétermand D'Aulte fut chargé,
le 22 juin 1650, de l'administration provisoire de cette
seigneurie, jusqu'à la nomination d'un autre châtelain.
Il accepta cette nouvelle marque de confiance et quitta
Bienne, quoique à regret, pour se rendre à l'appel qui lui
était fait en Erguel.

Voici la copie littérale du ^osf-scrip/itwi mis à la suite
de la lettre qu'il adressa à la chancellerie de l'Evêché, le
26 juin 1650: « P. -S'. Le Tiltre me continue de plus en
» plus, contre mon gré, Me disants qu'est assez Chatlain
» q. en exerce la charge, une chose, sans louange puis-je
« dire, que tout Erguel en est Rejouy », etc., etc.

Dans les circonstances difliciles où se trouvait l'Evêché

(1) -Exptir devait très-probablement signifier joi'ter.
(2) H/onual de Conseil de /a IVeu/reuiffe, déjà cité, 1643-1003, pages.

125 à 128 inclusivement.
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de Bâle à cette époque, il fallait à la tête de la seigneurie
d'Erguel un homme prévoyant et prudent, pour éviter
de donner trop de prise au mécontentement souvent ma-
nifesté et aux réclamations des sujets, et cependant assez
ferme pour marcher de l'avant, sans leur faire des con-
cessions qui eussent pu porter préjudice aux droits du
souverain. 11 fallait un homme conciliant, pour apaiser
les difficultés sans nombre qui surgissaient à chaque ins-
tant entre les sujets et les divers fonctionnaires du prince.

La considération générale dont jouissait Pétermand
D'Aulte, son dévouement aux intérêts de son souverain,
sa longue expérience des affaires, son tact et son ama-
hilité, contribuèrent, autant que ses talents, à le dési-

gner comme le successeur de Jacob Beynon. Après un
intérim de trois mois, le prince-évêque, Béat-Albert de
Iiamstein, le nomma et l'établit, le 1" octobre 1G50, chà-
telain d'Erguel et membre de son Conseil aulique.

La « tettre patente (1) en vertu de laquelle le prince lui
conféra ces charges importantes, relate, comme la pre-
mière, les devoirs et les obligations nombreuses incom-
baut à ce haut magistrat, qui représentait la personne
du souverain dans cette partie de l'Evêché de Bâle.

Lorsque Pétermand D'Aulte prit possession du siège
seigneurial d'Erguel, la résidence des représentants du
souverain avait, depuis environ un demi-siècle, été trans-
férée du château d'Erguel au manoir de Courtelary qui,
depuis ce transfert, était devenu le siège de cette sei-
gneurie.

Ce que le châtelain D'Aulte avait été dans une posi-
tion inférieure, il le fut à la tête de la seigneurie d'Erguel :

un magistrat intègre, doué d'un tempérament calme,
d'un jugement sain et réfléchi, il gouverna paisiblement

(1) Ce document manuscrit de 11 pages in-folio, intitulé : " .Bes-

taWtua/i-lîrieff, JVtennan X)'.4ufte, Pw/tois in .ErgueZ, „ est conservé aux
archives de l'ancien Evêché de Bâle, à Porrentruy; Case: iSryueî
üestalluny, X° CXXXVII, liasse : .B&rfaüunyen und Tferers.
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la vallée de la Suze pendant deux années. Son règne fut,
comme tant d'autres, de courte durée. La grande porte
du manoir s'ouvrit, cette fois sans bruit, pour livrer pas-
sage à une visiteuse sourde et muette qui impose le si-
lencc partout où elle entre, à une visiteuse qui n'adresse
point de prières et qui n'écoute aucune supplication : la
mort vint le frapper de son aile, le 7 juillet 1652, et l'en-
lever à ses administrés et à ses nombreux amis.

En compulsant les documents divers cités plus haut et
ceux, plus nombreux encore, que nous n'avons pas cités,
nous avons constaté les faits suivants relatifs au nom de
famille :

1° Dans les lettres écrites par Jean D'Aulte, antérieu-
rement à sa nomination de châtelain du Schlossberg
(9 septembre 1642), et dans celles écrites par son frère,
Pétermand D'Aulte, avant sa nomination de receveur
du prince, à Bienne (26 juin 1641), ces deux frères ortho-
graphiaient leur nom de famille l'apostrophe : /AmZfc.

2" Dès la date respective des nominations précitées,
Jean et Pétermand D'Aulte ont, tous les deux et jusqu'à

« leur décès, le premier pendant sept années, le second
pendant onze années consécutives, constamment et sans
jamais varier, orthographié leur nom avec l'apostrophe :

D'Aide.
Le fait de la part de ces deux représentants du sou-

verain, d'orthographier ce nom d'abord sans, puis en-
suite avec l'apostrophe, est important. Ces deux frères
n'ont certes pas, dès leur nomination, orthographié leur
nom d'une manière différente que précédemment, de
leur chef et sans autorisation. Ils doivent y avoir été au-
torisés par leur souverain, le prince-évêque de Bàle, soit
en leur conférant les charges importantes dont ils étaient
revêtus; soit, ce qui est plus probable encore, par une
lettre d'anoblissement.



Les recherches que nous continuerons sur cette ques-
tion ne manqueront pas de nous renseigner à cet égard.

Ce nom a également été orthographié arec l'apostrophe :

1" Par la Chancellerie de l'Evèché de Bale, non-seule-
ment dans les « Zeftres patentes » qui furent délivrées à

ces deux magistrats, mais aussi dans la volumineuse
correspondance officielle qui leur fut adressée pendant
les onze années de leur administration (1641-1652);

2° Par les officiers d'état-civil de la paroisse de Neu-
veville, MM. Israël huer (1681-1714) et Pierre Morel (1714-
1720) et ce pendant trente-neuf ans, dans les registres
publics de l'état-civil de cette paroisse (1).

Les faits qui précèdent démontrent surabondamment
et établissent d'une manière indubitable que, pendant
quatre-vingts ans (1641-1720), ce nom de famille a été
orthographié D'Mutfe. Les nombreux manuscrits que nous
venons de citer et qui sont conservés aux archives de

Neuveville, de Bienne et de l'ancien Evêclié de Bàle, sont
là pour le prouver.

Fer4a cotant, scripta maneuf.

Neuveville, en septembre 1881.

GERMIQUET, notaire.

(1) -Ictes <?c «te 7« paroisse «te Neureeitte, registre des unis-
sances, Vol. I, fol. 110 à 152 inclusivement, et Vol. II, fol. 1 à 39
inclusivement: aux archives de Neuveville.
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